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DROIT AUX TRANSPORTS POUR TOUS !

Aujourd'hui face aux harcèlements des TCL et aux poursuites en justice pour non
paiement de titre de transport... 

Face à la violence que nous vivons au quotidien par notre simple besoin de nous
déplacer (pour chercher du travail, pour sortir du quartier, et vivre notre vie)...

Face aux difficultés que créent les poursuites judiciaires dans nos familles qui ne
peuvent pas assumer notre charge et les frais des amendes TCL...

Nous avons décidé d'agir.
Nous avons décidé de nous défendre.
Nous avons décidé de faire entendre notre voix.
Nous avons décidé de mener un combat organisé.
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Mais surtout...

Nous demandons que des accords à l'accès " gratuit " **     aux
transport s (bus- métro- train, tramway ) soient appliqués pour les
demandeurs d'emploi de 16 à 65 ans pour les précaires et les sans
revenu.

Nous exigeons l'arrêt de toutes les poursuites et l'amnistie des
amendes pour défaut de titre valide de transport.

Nous exigeons des transport s en commun adaptés aux besoins
des zones défavorisées - en desserte et en fréquence. (ex. service
de nuit pour ceux qui embauchent et débauchent à 4 ou à 5 heures du
matin…)

Pour les jeunes :
Les missions locales ne répondent pas aux besoins de la jeunesse sur la question
du transport. Car elles ne financent pas l'abonnement TCL. (Un contrat CIVIS par
exemple est géré au bon vouloir du référent. Si celui-ci choisit de payer
l’abonnement, certains jeunes peuvent avoir à un abonnement à 16,40 euros. 
( renouvelable à sa bonne volonté, tous les mois …)

Nous demandons l'égalité pour tous et l'inclusion dans le contrat
CIVIS* d'un financement du transport pour la durée du dit contrat.
(...EGALITE DES CHANCES…)
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Les "contrat d'insertion dans la vie sociale" (CIVIS) gérés par les missions locales, s'adressent à des jeunes de
16 à 25 ans.
Sachant que le ticket du transport actuel correspond au 25% du coût du financement du bus-métro-tram, et que
75% est déjà payé par les collectivités locales et le versement des entreprises. 
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ÉTUDIANTS, CHÔMEURS, PRÉCAIRES, MINIMUM RETRAITES ! 
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Ce n’est pas la fraude qui fait que le billet est cher, et
nous pouvons le démontrer !
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Tu peux nous cont acter au :

CGT - PEP
mail : pepsy.cgt69@wanadoo.fr
Permanence de la CGT des privés d'emploi et précaires, tous les jeudis de 14h30 à
17h30, à la CGT 1,2,4 arr., au 31 rue Quivogne, 69002 Lyon. Tél. : 04 78 42 34 04

Vous êtes poursuivis par les TCL pour défaut de paiement.
Vous trouvez cela injuste.

Vous n'avez pas les moyens de contester.
Vous n'avez pas les moyens de régler cette dette.

AUJOURD'HUI DANS LES QUARTIERS ON S'ORGANISE ! 

Fais-nous connaître tes difficultés tes besoins et 
ensemble nous pourrons régler le problème.

CGT - PEP

DROIT AU TRANSPORT
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